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, Si parfois, notamment dans certains
pays coloniaux où les terres irriguées sonl
sans maître, on peut subordonner l'attribu
tion de lots dei colo.nisation à l'observation
de consignes précises en ce qui concerne les
cultures à pratiqùer et les assolements à
suivre, il n'en est pas de même au Maroc oil
l'irrigation ne fait que bonifier des te,rres dé
jà appropriées ct cultivées. La puissance
publique n'a ni les moyens, ni le, plus sou
vent, le désir d'unifûrmiser les spéculation,
agricoles.

conde, et atteignent 0 1,40-Ha-sec., pendant
les mois les plus chargés.

C'est pour la valeur maximum de c~s

débits unitaires qu'est calculé le canal l'fin
cipal d'irrigation.

Les canaux dérivés sont le plus souven\
calculés pour des débits unitaires légèrement
supérieurs, et d'autant plus élevés que l'on
descend plus avant dans la hiérarchie des
éléments distributeurs du rése·au.

C'est ainsi, par exemple, que le canal
principal et les artères les plus importantes

"

beni Amir. - Le grand canal d'irrigation
(Photo J. Bellll).

Dans ces conditions, le, panachage ad· étant calculés pour un débit unitairemaxi.
mis des diverses cultures ne saurait avoir mum de 0 1,4-Ha-sec., les artères secondaires
qu'un caractère de prévision, prévision ,in- le s·eront pour 0 1,6, les canaux tertiaires
dispensable celpendant pour arriver à déter-. ~ pour 0 1,8 et les quaternaires pour 1 1.
miner en fonction du temps, les modules . Il faudra d'ailleurs tenir compte des ro
moyens d'irrigation et par suite, la pointur2 tutions (tours d'eau) à introduire dans l'ex-
à donher aux divers éléments du réseau ploitatiQn. .
adducteur. L'élément déterminanl, à ce point de

L'expérience montre d'aillertrfi heureuse- vue, estl « la .main d'eau» c'est-à-dire le débit
ment"l1u'en dépit· de toutes ces incertitude,;;. maximum qu'unol;lvrier irrigant. est 'Suscep
les débits unitairl~s sc tiennent, en fait, entre tible de répartir sur les planches ou dans
d~assez étroites limites. Ils se situent en les sillons. Ce débit est fonction de la nature

. moyenne autour de 0 1,25 par Ha et. par se- des terres, de leur p(~nte, de la précision aver
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1,5 x 1.200 x 1.000

laqueUe >r'irrigation doit être conduite. Il
oscille, .suhant le cas,' entre 20 et 50 l.-sec.

, Un td débit ne peut, dans des canaux
en terré . sommairement établis dans' les

,champs, être conduit sur des distanœs bien
importantes. Une 4istance de 200 à 300 pt.
c<"lstituera le plus souvent un maximum. .

Ces canaux ne peuvent eux-mêmes des
servir latéralement qu'une bande d'une c~n

quantaine de mètres de largeur. La main
d'eau aura donc tôt fait d'assurer l'irrigation
'de la surface limitée à laquelle elle s'appli
que.

S~pposonspar exemple qu'une main
d'eau de 20 l/sec soit consacrée' à l'irriga
tion dé 50 x 300 = 15.000 m2· - soit : 1;5
Ha :..... et que la' cadence Ides arrosages soit de
1.200 m3 par Ha tous les 15 jours_

La -dose d'irrigation sera alors donnée
én :

picales, les réseaux d'irrigation sont en terre.
Les. débits :véhiculés sont alors" le plus sou- ,
vent. d'un ordre tel que le bétonnage du .péri
mètre mouillé ou le recours à des canaux
portés en béton, armé entraîneraient. des fr·ais
de premier établiss~ment excessifs au regard
de la richesse très relative des. cultures ,pra...
tiquées (l'iz-coton..etc.•,)'.

Qans les pays au' contraire où l'eau est
relativement rare ct, de ce fait, principale
ment utilisée pour des cultures riches. il est
essentiel .et I>àyant de réduire les pertes' au
minimum, et pour celà de bétonner les ca
naux adducteurs. C'est le cas du Maroc et
plus encore celui de l'Algérie aux 'oueds .ca..
pricieux et pauvrement alimentes.

Quant aux pertes par l'évap0l'ation. et
infiltration dans la cuvette des. barrages, il
n'est évidemment pas de moyen pratique, de
les réduire, une fais ~boilJic. aussi jûdicieu
sement que possible. la vall,e' à ban!,!r.· et

secondes. construit· avec t01,ltes les précautions néces-
. 2Q - 90.000 saires .1'~)Uvrage de retenue. ,

soit : 2~ heures. L'importance .de' ces dernières pertes est
fonction dc'multiples facteurs: température 

, L'espacement entre deux irrigations suc- insolution.-:..... siccité de l'atmosphère'- intE:n,..
ce"ves ~t~t de quinze jours, un même d,é- . sité et régulàrité de8·'V~n~ ,etc... Ces pertes
bit :de ,,2() lI~ec po\llTa (ione être réemployé : . peuvent atJe~~e,'ell été des qbiffres très

15 x24 élévés{del'~rd,re(lelcm,à,U cm '.~ jour),
, = 14 fois et.P9ur l'allll,é,eent:ièr~"de&totàu~ O8èillant
Jj 25 éntre 1 m; 50 et 3 <111.00,,:- "

i . A... utrement 'dit, SI' sur un can-al t'erü"aire' .De .teneap~.~ndent ,80Uv~lltjl1usoire. , eitNs, on~x le rôle- de régulateur ·inÎeran':
de ~~~ m.de longueur, les prises calibrées nJ1~ què:r9n~telldparfo~ falrejquef ,aux
pour 1Jne ~ain d'ea~, sont espacées de 50 m, bamlgesde retenue. , , ". .
(20 prISe,!), li 'sera largement suffisant de cal- , . 'Dans le calcul ,d'un rese~ù d'irrigation,
èuler le canal ',de telle manière qU'il p,u~sseiJeJJtessenUelde savoir .si eelleooei sera don-
alimenter deux prises à la fois, ,c'est-à-dJré "
de Je 'rendre aptê' à porter 2 x20 == 4OJlsee.< ,'née de façon continue, E24 b. sur:24 h.), ou si

Un tel cmal aura une section èonstante ,elle sê.,intelT9JUPll~'!,1l Jl~t'LaqueJJti9n éiit
(sauf chang'èluent de.. pente) d'~Ul bout à l'att- 4'importance ëtdot1l1,eSOùvènflieuQ:.'de& con-d troverSes. ' . . .. . , ,,:ev~.::~~~u~ié:~~:~r~r~:~;:'.~J:: Le~"c(,tisêtWellcc~,d~une ii-rÎgéUoJ!. dis- .

'rotatIon n est faite et dont. le profil. ajwdé .çontinue"spntlllwtiples, D'abord, U. est bien'
en ,~baquepoint pour desservir eontinuel- évid~ntqtiê~sU'0l} 'nji'tigue'Pm' ~xef;ilpl~q!.le
lement la superficie dominée! l'av~sera.' 16 h.sur ~,l~,canl\~xdi&trlbuf~llr$'devront•.

,de ce fait, télescopique. . \ " d'ul1e façôn,générale,'étreëaJêtJléa~ pour UD
Il conyient de tenir comptfJ,.da~s le, çal.. , débit ,égaf.au 241~6 dUdébitftctifcontmu, su':'

cqJ, des ç~~ux, comme dans celui d~$."éser- péri~ur,»ar>cOJ'is,é,q\lentcle ~. %àc', .dertlier"
ves-.. cQnstItuer., pour leur .alimenta~lOn. des EnsuHe.te:4é~i. :alînlentilïi-,e'nepouvân4 .
perte~~Jlr évapor~tion et '" pàr .infiltrat!ÇIJl. sauf' excéptlO~,.être. interrompu .' J)tttdant,la >

. tant.daD'.....e.réseaudistributeur 'que qansJa nuit (l)otaupp.~9\.~! les barrages de retenue
cuv~Ue des .I)err~e8 de retenue. ' , . ',' de5serYèÎit. ûn,e usinehYdroélectr~qùe, .en-mé~

Le$ preuiièl'C$ de ces pert.es varien~ ~vi- me .,~p8 'W'\l!l p#im.~ d'irriBation),U ~t, .
~epuuent ~uivànt la façondol# ie réaeau,dis" illdisp~~~~P~'1lS~ÙJ'er~e!lUUagaJJj~efuent;d~
~uteur a .été conatittié :con8idét~1~8'.dçs, .'eaux ~tl)~.pen#J>tIe$ 'he~e$ crn\lfe$, :soj,t
les réseaux de canaux en tetTe. :eUes>s'abai&~ . dan~' un. bâ~~~:~~,eo~~8ation,piùqué .·en'
sent a~ \~oins de 11) % 'dans I.~ rësea~ hé- ~êt~'de rèseau•. soltdans~eaP~ilJ$:~~on·
~9, ~oigneu.sc~ent eXéeut~., mies ~nt,l1êss~>,~•.~~~IJ,.~.~oit ~~.:~;~~nflfCe!, ..r
momeJreS enc<lre d~'JesréSe~ en;cbtJNC é dans certaJn$·.eanaux ptînCl~tlX"ne,,~r~7'

,on },é~ul~mcnf"efâ#,t;lan~;~i&\((Onèi~te.s: ch.~>s9fftSfl~tee,!tltr~,!a'Ji~,e.:~·e~'l:~n,setvJ:èe.

'qui~ ~ct~'~'Pâ~ltJ)t~':~e8~~::::le,ti-: ~~~%~\tii~:\C~::~û~:~~!ab~rs., ~eprOblqme
,~~

, .



374 BULLETIN ECONOMIQUE ET SOCIAL DU MAROC

II est souvent difficile, parfois même im
possible, de trouver des emplacements favora
bles à la construction de bassins de compensa-
tion. '

En outre, s'agissant de distribution par
canaux à écoulement libre, il faut, à la re

, prise des arrosages,"un certain temps (parfois
plusie'urs h'eures) pour que le régime normal
de distribution se rétablisse.

De ce p'oint de vue, les réseau:1t en charge
présentent évidemment des avantages. Dans
de tels réseaux, en effet, un appel d'eau fait
en un point quelconque, est immédiatement
et automatiquement satisfait par l'amont.
Mais de tels aménagel'nents sont coûteux, et Je
plus souvent irréalisables dans des périmètres
de plaines basses. '

Il convient donc de prévoir, sauf. excep
tion, au prix d'Une certaine gêne pour les usa
gers et d'une action éducative à exercer sur
eux, une irrigation continue de 24 h.

•L'expérience montre que, lorsque leur
intérêt financier est c:n jeu, les cultivateurs

, s'adaptent tout naturellement à ce mode d'ex
ploitatiol). C'est ainsi ,que, pour profiter des
tarif$ de nuit, les propriétaires qui irriguent
par pomp'age en utilisant le courant électri
que, n~h~sitnt pas à travaillèr"âuClnir de lune
ouà la lampe, saufàréserver pour la jo~rnée

les irri~ations les plus délicates à, conduire
(pépini~res-maraîchaie,etc...). On peut d~ail
leurs s'arranger pour que,8ur les canaux où
des rotations sont nécèssaires "entre irrigants,
les to'Urs, d'e,au soient organisés de telle ma- '
nière que chacun ait, ,à tour de rôle, à irriguer
la nuit.

"
*••

Les modâlités dé finQ,ncement et les con
ditions d'exploitation ne sont. pas les mêmes
pour tous les réseaux' d'irrigation. ,11 n'esl
d'ailleurs pas,'s'utprennntqu'j1 en ,soit ,ainsi.

QUànt il's'agit d'aménagements de cette
çnvergure, 'portant sur ,queaqu,es" centaines,
voite même .quelques milliers d'hec~ares;etn~
nécessitllnt pas' d"in\'estis8ements tr~s considé
r~ble8, il est tlOf.mal qu~ les usagers, réunis' en
aSsOciations $yndicales" prenneht à leur char
ge les dépenses depremler établissement ou

,contribuent largement à leut couver,{ute~

l , .' Lé plus souvent, l'Etat qui établit le !projet,
lefinllnce'et l'~xécute, garde à sa )~harge une
nota»lepal'tiè de la dépense, et se fait rem
bourser; en plusieurs 8ll,nêes, "de la ',part com
plémentaire inconîbantaux, bénéficiaires. '
,La'part contribUtive" de' chacuri'est, dans

cl!aqu'e •cas particulier, p.xé~après a,,18 du·
eODseilde l'hydrauliqueêt d,esamél.ioratiQns
agrIcoles. " ",' ' , ".. \', ,}' ,.,', ,,'
, , ,Çesrilodïlités de financement, encore qUè

, JesP1us courantes, ne s'imposent d"ailleurspas,

uniformément. C'est' ainsi que'"Îe rembourse
ment de la quote part des usagers, C'ilf dans dl:'S

cas, particuliers, relllplacé par l'iIxlposition
d'une taxe perpétuelle.

Le~ associations syndicales prenn~t eD
charge les aménagements réalisés, et en ~u

rent à-leurs frais d'exploitation et l'entretièa.
La tutelle de ces associations est exercée par
l'administration. (Travaux Publics ou Génie
Rural, selon le cas).

Si ces modalités dé financement et d'ex
ploitation sont admissibles et normales pour
des aménagements d'importance réduite, en
core que l'administration soit souvent dans
l'obligation d'intervenir pour que les associa
tions syndic,al~s comacrent à l'entrètien du
réseau dont enes ont la C'~arge, tous les soins
et les crédits nécèssaires, elles sont, pensons
nous, ,à éca:rter pour les réseaux imporblnts

. d'irrigation et de drainage. '
Il convient, pour eux, que l'administration

prenne entièrement à sa charge les dépenses
de premier établissement. .'

Le réseau administratif devra' être suffi
samment ramifié pour qu'un point qyelcon
que du périmètre ne se trouve guère à.',plus
d'un kilomètre d'un canal (les proprié~s'
portantes ~ecevant en tout état de cause, r
en un ou plusieurs points de leur contoûrT

L'administration doit également gar
sa charge, l'exploitation et l'entI"etien
seau. Ce processus la, conduit évidem ,
fairé des dépenses d"tnvestissement e ~lre:J,
ploitation très lourdes; mais c'~t le ~ul qui
donne les garanties nécessaires de bonne exé
cution, de bon entretien et' de bonne ~estioil.

Tout au plus, peut-on concevoir que l'ad
ministration s'en remette à des associations
syndicales du soin de construire et d'exploiter
les canaux de dét~il, destin~s à remplir l~

mailles. déjà assez étroites du réseau adminis
tratif défini ci;.dessus.

Bien, entendu, les rédevances exigées pour
la fourniture d'eau devront~tre calculées en
conséquence. Si l'on peutadmèttre que la taxe'

,exigé,~ de CèfUX qui, groupés ou non en asso
ciations syndic~les~ réalisent eux-mêmes un
réseau de détail, soit simplement de principe
et· seulem('nt destinée à consacrer le carae~re

domanial des eaux utiijsées(100 fr-art, p*u'li
t~e secende), il est normlilque ces taxes 89iènt
plus lourdes quand, l'Etat contribue aux dé-:
penses de premier établissement, plus lourdes
encore quand il prend à .sa charge la totailité,
de 'celles-ci et l'exploitation' du réseau. ''

II ne saurait .donc y avoir, u:ne'"taxa\iOu
, ullifonne: Tovt ,dép~n,d de~ l'effort financier
demandé à l'Etat. ' ., , ,"

Quoi qu'il en soit,i·lès'thes ~tuel1eJ:ll.mj
appliquées 8pparaissenleomme Jl&isoirea',au. ..

, '(~, '

.~,..,.
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regard des bénéfices que les irrigants tirent
de l'eau mise à leur disposition. .

C'est ainsi qu'à Sidi-Slimane, où le réseau
a été construit par l'Etat et est entretenu et
exploité par lui, les taxes appliquée5 parten~

de 100 frs la première année pour plafonner
au bout de la Se à frs : 750/an par litreso;se·
conde utilisé (1). (Cube total annuellement
consommé divisé par cube correspondant à l
l.-sec continu, soit 31.536 m3).

Cette taxation est illogique et insuffi
sante : - illogique eD ce sens qu'elle ne tient
pas compte du débit instantané· maximum
pris par les· usagers, débit qui conditionne ·la
pointure à donner aux canaux, et par consé
quent le coût de ceux-ci ; illogique aussi parce
qu'elle ne taxe pas de façon directe le nombre
de mètres cubes effectivement utilisé' - insui
fisante enfin, parce que les taux appliqués sont
par trop modiques au regard de la valeur ae·

consommés, duquel dépend l'importance des
réserves à constituer, et par conséquent, le COÛt

des barrages (comme dépend du nombre de
KWH consommés. l'équipement d~ centrales
hydroélectriques et les frais d'exploitation des
centrales thermiques). ,

Ces deux éléments dé la taxation sont ac
tuellement faciles à mesUrer, grâce aux dis
positifs de contrôle des débits dont il est pos
sible d'équiper les réseaux d'irrigation (van;.
nes à niveau amont ou aval constant et mo
dules Neyret-BeylIier- par exemple).

En 1945, en Algérie, le tarif général (sus
ceptible de quelques aménagements selon les
périmètres) était de 350 frs par litre seconde
souscrit et de 0 fr, 10 par m3 consommé. Ces
chiffres, qui seront sûrement augmentés cette
année, atteignaient respectivement 400 et
0,40 frs dans l~ périmètre du Hamiz où les
cultures maraîchères dominent.

Beni Amir. - Canal d'irrigation
(Photo J. BellDl.

.tuelle des récoltes que l'eau permet de mener
à bien, et des frais d'investissement et d'ex
ploitation exposés par l'Etat.

Une taxation binome de la nature de celle
en usage dans la tarification de l'électricité.
serait, bien plus logiquement adoptée, comme
elle l'est déjà en maints pays (Algéri'e notam
ment). Elle ferait intervenir: 1" le nombre de
litres-seconde souscrÏi:\ duquel dépend, avons
nous dit, le débit pour lequel les e~maux doi
vent être prévus (~Olnme dépendent du nom
bre de KVA souscrits, la capacité de transport
d~s lignes d'énergie et. la puissance des trang-
fôrmafeurs). .'. -

. Le débi~ souscrit poùr l'irrigation d'un
hectare sera gênéralèlll"ent voisin de t1./sec. ;
2° le nomb"J."e de' mètres cubes effectivement

(1) SoJt envirOn : aoo fftI Ha lan.

Si l'on prend pour éléments de taxation
450 frs et 0 fr, 20 la redevance à payer pour
l'irrigation d'un hectare, en supposant· la
souscription d'lI/sec. et une consommation
moyenne de 7.000 m3, serait en 1946, de :
450 + 0,20 x 7:000 = 1.850.

Elle ne parait nullement excessive, compte
tenu du prix actuel des produits, et des frais
de culture qui sont autrement· élevés.

.Si ron tient compte de ce que les frais
d'exploitation et d'entretien d'un réseau d'irri
gation (compte non tenu des charges finan
cières) représentent à peu pr~s frs : 600 pal'
Ha) on voit qu'il lesterait disponible pour ré
munérer et· amortir le capital investi. une
somme annuelle de frs :-1.250 par Ha.

Une telle annuité pour un loyer de l'ar
gent de 5 %' et un' amortissement en 40 ans
correspond â un. capital de frs : 21.000 environ.
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Ce capital est sensiblement égal à celui
dont' l'investissement est à prévoir pour la
réalisation d'un réseau d'irrigation.

Il est très notablement inférieur à celui
nécessaire pou'r l'équipement hydraulique to
tal (v compris barrages et tête morte). Ce der
nier: si' on le rapp<1rtaït à l'Ha irrigué sérail
de l'ordre de frs :,100.000 par Ha.

Il est vrai qu'une bonne partie des char
ges de capital doit être portée au .corqpte de
la production d'énergie électrique. Mais cela
n'est pas toujours exact (1) Et, lorsqu'un bar
rage sert à la,fois à l'irrigation et à la produc
tion d'électricité, encore faut-il admettre que
celle-ci ne pourra pas toujours couvrir la dif·
férence,.

En effet, si l'on suppose par exemple que
les 7.000 m3 annuellement utilisés en moyenne
pour l'irrigation d'Ile! hectare tombent de 50
m., la productioIi d'énergie .correspondante
est d'environ 700 KWH. En supposant que,
dans le prix de vente du KWH haute tension,
1 fr,20 puisse être consacré à la couverturel des
charges financières, la contribution « éner
gie » par Ha-an ne représenterait que 840 frs,
correspondant à un capital de premier établis
sement de frs : 14.000/Ha environ, au lieu de
100.000 - 21.000 = 79.000 frs vu ci-dessus.

Il est donc à prévoir que l'Etat devra réa
liser, à fonds perdus, une partie des'dépenses
de premier -établissement des aménagements
hydrauliques. Pour justifier celles-ci il faut
alors admettre qu'il trouvera, dans la cas
cade des impôts, taxes et droits qui frappent
l'enrichissement général, sous ses diverses
manifestatioIis, une rémunération indirecte
des capitaux apparemment investis par lui à
fonds perdus, ce qui est aléat~ire.

Mais il fautèonsidérer que dans une cer
taine mesure, l'Etat est l'associé de ses ressor
tissants.

A ce titre, il n'est pas <!outcux que les
plus."values de récolte procurées par l'irriga
tion, Wiient largement les investissements. Le
revenU- brut d'un hectare d'agrumes ; celui
d'up"hectare de verger ou celui d'un hectare
de ~Mar.aichage avoisine ou dépasse actuelle·
Illent 100.000 frs et dépend, en. majeure par
-He, de l'irrigation. On peut donc dire que
celle-ci quintuple pour le moins les revenus
nets des cultivateurs qui en bénéficient.

Il a été constati: en Californie que le re
vénu, brut' ànnuel d'un périmètre irrigué est
égal aux frais d'aménagement hydraulique de
c,epérimètre et que le revenu net est égal à la
moitié de cette valeur. '

, Du fait de l'importance considérable des
suppléments de productivité et de revenus
apportés par ~'irrigation, on peut conclure

(1) Cu c1~ iJrpttoas ~ 'l'rIUa par .......

qu'il serait légitime d'imposer aux usagers des
taxes plus lourdes que celles ci-dessus envisa·
gées ou d'obtenir .d'eux l'abandon à l'Etat d'u
ne partie des terres qu'ils possèdent.

L'Algérie s'est engagée dans cette voie de
la récupération en f::!pital d'une partie d~ la

, plus-value. Il est-trop tôt pour juger son exp<.;
riénce. Quoi qu'il en soit, on peut légitimement
penser que pour tirer le rendement maximum
des terres bonifiées, )1faut augmenter la pOpE'
lation vivant de l'exploitation de celles-ci. (1)

Certes, cet accroissement de population
, est, dans une certaine mesure, susceptible de
se faire de lui-même à la longue. Mais il paraiL
raisonnable de profiter de l'occasion pour
faire les recasements et installations de cul
tivateurs en quête de terres à travailler.

L'Etat ou des Offices publics pourraien'_
s'entremettre pour que, dans les secteurs dont
l'irrigation est prévue, ces recasements et ces
installations se fassent en tenant compte des
plus-vaiues acquises p,ar les propriétés en
évitant la spéculation et au mieux d'es inte-
rêts de tous. _

Nous dirons maintenant quelques mots
des réseàux existants et des aménagements
dont l'exécution est en cours ou décidée :

1) Périmètre de Sidi-Slimane. - Ce pé
rimètre s'alimente au réservoir d?EI-Kanséra
sur le Beth (230.000.000 m3) dont les eaux,
après avoir été turbinées dans une usine de
pied Ode barrage, sont reprises, à une dizaiQe·
de kilomètres de là, par un barrage· de déri:.
vation et' amenées _dans la zone irrigable par
un canal capable de 10m3, sec.

Le périmètr.e dominé, Fomposé d'excel
lentes terres entre l'oued Beth et l'oued
R'Dom, est d'environ 30.000 Ha.

_De cet ensemble, le tiers à -peihe est ac
tuellement desservi. Encore une partie dù
réseau n'a-t-ellepour l'instant qu'un carac
tère provisoire (canaux en terre à remplacer
par des canalisations portées en béton armé
dans le but de réduire les pertes par évapo
,ration, et de supprimer aussi complètement
que possible celles par infiltration). '

La plupart des terres du périmètre domi
né et non encore aménagé appartiennent-à
des marocains, le plus souvent groupés en
collectivités. .

Les travaUx d'équipement du périmètre,
arrêtés par la guerre et qui seront repris cette
année, devron~ être poussés très activement
dès le début de l'année prochaine, de façon à
être terminés en trois ou 'quatre ans.'

On envisage de faire, dans la mise en Va
leur des terrains collectifs, quicompO'sent la
plus gross~ partie des' surfaces restant à irri-

(1) En euIture ~ve sous irrigation. un tra~eur (bom·
me vaUde) ne Pkt 8'Mre CIlltlver plus.cIe a Ha,
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guer, une large application de là formule des
secteurs de modernisation du paysannat.

2) Périmètre des Beni-Amir. - Ce péri
mètre est irrigué par les eaux de l'Oum er
Rebia à partir d'un barrage de dérivation éta
bli à Kasba-Tadla. Un canal tête morte étaLli
sur la rive gauche de l'oued, et calculé pour
23 m3/sec. (20 m3 en fait) aboutit à 24 kms de
son origine à l'usine de Kasba-Zidania où est
turbinée la part de débit que l'irrigation n'u-
tilise pas. •

Cette part, qui est actuellement des 2/3
environ, ira en s'amenuisant au fur et à me
sure' que se développera la zone irrigable. Il
est à prévoir en effet que la plaine des Beni
Amir utilisera non seulement tout le débit

, d'étiage de l'Oum el' Rebia à Kasba-Tadla,
mais encore une ,pa~tie des eau~ de l'Oued el
Abid. Le périmètre dominé au nord de l'Oum
el' Rebia est d'eÎîviron 40.000 Ha, compte. non
tenu des terrains de qualité médiocre aux
quels l'irrigation ne sera pas étendue; Sur cet
ensemble, 15.000 Ha seulement sont aujour
d'hui irrigués. Le réseau distributeur éorres
pondant, fait de canaux enterre, .sera d'ail
leurs à moderniser. Le sol est exclusivement

\ ' ,

cultivé par, des fellabs., ,
.Un office· (Office des Beni-Amir-Beni

Moussa) créé le 5 décembre 1941, a charge de
réaliser le réseau secondai,re' d'adduction et le"
réseau primaire de ckainage, d'exploiter et
d'entretenir, ce réseau. de guider les cultiva
teurs ~an.t l'ex,ploitatÎoq de leurs terres, d'or
ganiser le traitement des produits, de contrô
ler l~ commercialisation, des récoltes. en un
mot : organi6er et, de promouvoir la mise teD
valeur dll périmètre b·rigùé. " .

Les résultats obtenus sont très satisfai
sants. Les redev;linces, c'ep~ndant assèz fort,es,
mises à la 'charge des usagers, rentrent sanf
difficulté et les propriétaires des terrains non
encore desservis, demandent que le réseau ad
ducteur soit le plus rapidement possible pous
sé jusqu'à eux. Les' études nécessaires à cette
fin, seront terminées cette année et les travaux

,pourront teprendre à un rythme accéléré, dès
le' début de l'année prochaIne. '

'l' .
. S) PiMmètre du N'Fi,. - Un barrage' de

52.000.000 'de mS de capacité a été construi~de
1929 à 1935 sur l'oued N'Fis. " ..

Ce barrage alimente à son pied une usine
hydroélectrique. 'Un bassin de éompensation
lui fait suite, d'où les eaux seront dérivées
vers un périmètre irrigable de 30.000 Ha,~tué .
au sud de la route de Marrakech à ~ogador.

.Actuellement, faute de disposer encore de la
galerie adductrice, Ica eaux éont ~ rendues à
l'oued N'Fis et reprises à une .qui~aine. de
kms de llfpar un barrage eJe dérl'Va.tï()n sItué
entête du,p~ètre i~fgable..

Elles sont alors réparties entre les seguias
,en terre, par lesquellet-. les usagers utilisaient,
avant même la construction du barrage, ~es '
débits d'étiage et de moyennes eaux du
N'Fis. Ce long parcours dans le lit de l'oued
d'une part, dans de multiples canaux cn terre
de l'autre. entraine des pertes considérables
et on a pu estimer que 40 'Yo à peine du débit
régularisé lâché au barrage était effective
ment répandu sur les champs.

Le premier travail à réaliser est évidem
ment la construction du canal bétonné, for
mant tête morte entre le barrage de compen
sation et la tête du périmetre irrigable.

Ce canal qui a 15 kms de longueur, ,dont,
11 en tunnel, est en cours d'exécution. Il est
calculé pour 8 m3/s. A son extrémité aval
il alimente deux canaux principaux" capables '
chacun d'un débit de 4 mS/BeCo, et qui borde
ront à l'Est et à l'Ouest, les terres à desservir.

Les ~ébits disponibles, une fois la galerie
tête morte terminée, d un réseau rationnel de
canaux bétonnâs réalisé. permettron\ d'assu
rer l'irrigation' d'envirGn 30.000 Ha. Cette sur
face pourra d'ailleurs' être largement étendue
au nord de la route de Marrak~b à Mogador"
soit par pompage dans la nappe phréatique'
moyennant, une m~iIleure alimentation de
celle-ci par seguias de crue, soit par apport
d'eaux' nouvelles (dérivation dans 'la plaine du
Haouz d'une partie des eaux de l'oûed el
Akhdar).

TralHlllZ d'hydraulique agricole da,., le
Tafilalel et dan, le Draa.

Dans ces régions présahariepes Où il ne
pleut pratiquernentpas,aucUlle'ê.ulture n'est
possible ,sans le' secours de reau, <I~irrigation.
Celle-ci a été captée de' toutes manières : gale- .
ries drainantes dans l'underfiow dea c:meda 
sondages profonds - dérivation (tÎudheureu
sement exceptionnelle) d'eau perenne'de -ur.
face ,partout où la remontée du be<lrock fait
appar&ttre. des résurgences,. seguias de crue
commandées par dca. barrages souvent düfi.

ciles à établir, en raison .,~eafouil.
lable <tes terrains de fo".I.~~.•,.
sayé dans une régionofÎ '.peut,~_.la:.
vie n'e~';~-4Ju·ft.la,~e' de l'èau ....

, diapo"', " .,', .

Ir§'" ux du 'dR.B.hœis, du Guir et
du D.', ~.eprésentent une~e considéra
ble d', " rts. Ds font le pIuS grand honneur
aux o .••ers etes affaires indigènes qui, ,yee
une fOl mlassable le:J ont entrepris et réâlisés' ,
le plus souven~ avec des moyens rudimentairett'
et'des crédits insuffisants. L-. besogJie~t'tt·ail .. '
leurs loin d'être achevée. Ralentie du {adt de 1

la guerre, son exécution va être repriseêtdes
moyens appropriés y seront appliqué8~ , ,

. ;~
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Indépendamment de la finition de ces ré·
seaux d'irrigation, dont les pièces maitresses
existent et dont l'équipement est déjà làrge
ment entamé, le programme d'action iInmé
diate en ce qui concerne l'hydraulique agri
cole, comporte les aménagements suivants :

1°) Périmètre des Beni-Moussa - Beni-Me!·
lai. - Les eaux de l'oued EI-Abid régularisces
par le barrage de Bin el Ouidane seront ame
nées dans la plaine du Tadla, après avoir été

Beni-Mellal, Beni-Moussa, qui comprend envi·'
ron 60.COO Ha d'excellentes terres entre
le pied de l'Atlas au Sud, l'Oum er Rebia au
Nord, l'oued el-Abid à l'Ouest, ct l'oued Der
na à l'Est.

En outre, le débit résiduaire de l'oued el
Abid, correspondant aux apports du bassin
versant à l'aval du barrage de Bin el Ouidane,
débit régularisé en. tant que besoin, par des
prélèvements sur la retenue de cet ouvrage.

Irrigation des vignes. - Sidi Slïmane
(Photo J. BeliDl.

turbinées une première fois dans l'usine de
pied de barrage. une deuxième fois à Afourer,
à leur sortie du djebel Tazer-Kount traversé
dans une galerie en charge d'une dizaine de
kilomètres. .

Elles y seront utilisées pour :
a) Compléter la dotation en eàu de la

plaine des 1Beni-Amir ;
b) Assurer l'irrigation de la plaine des

pourra servir à l'irrigation dans les Srarhna,
sur la rive droite de la basse Tessaout, d'une
douzaine de milliers d'hectares.

L'étùde de ces aménagements est en
cours. Les travaux correspondants devront
être entrepris dès le début de l'année 1947. Il
est indispensable en effet que les artères maî
tresses formant l'ossature générale du réseau
distributeur, soient réalisées en même te~ps
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que le creusement de la galerie qui amènera
dans la plaine du Tadla les eaux de l'oued el
Abid. Or, cette galerie vient d'être mise au
concours et son achèvement est prévu pour
1949.

2°) Irrigation de.s Abda-Doukkala. - Les
ealix de l'Oum er Rebia seront dérivées ~,

liu'Fout, t;râce au barrage qui s'o.chève en cC'
point, dans une gal.'rie en charge d'enviroJl
18 kms de longueur el 5 m. 30 ùe diamètre.
. Cette galerie se développera sur la rive
~auC'he du fleuve, pour débouçher aux envi
rons de B~u-Laouane,dans la vaste plaine des
Abda-Doukkala, qui s'étend sur environ
200.000' Ha, entre Mazagan, Sidi-Bennour et
Safi. Le barrage d'Im'Fout, dans sa consis
tance actuelle, ne pouvant être considéré que
comme un barrage de dérivation, lés irriga
tions seront dans un premier stade, sous la
dépendance étroite du débit d'étiage du fleuve
et limitées de ce fait à une première tranche,
d'ailleurs notable, de 56.000 Ha environ. .

Pour dépasser ce chiffre, il y' aura lieu
rie sqrélever le barrage d'environ 28 m., ou
d'augmenter par tout autre moyen la réserve
d'eau à l'amont d'Im'Fout. L'irrigation pour
ra alors être étendue à 90.000 Ha, sans qu'il
..oit besoin de construire une deuxième' ga
lerie ; puis, moyennant la construction d'une
galerie supplémentaire à l'intégralité de la
o;urface irrigable (200.000 Ha). .

Le .concours pour la constrüction' de la
galerie d'amenée est lancé. Les travaux pour
ront commencer au début de l'année pro
chaine. Ils seront accompagnés de ceux rela
tifs au creusement du canal principal. ,

3°) Plaine des Triffa. - Un projet d'amé
nagement de la plaine des Trilfa est en voie
d'achèvement. Il prévoit la dérivation des
eaux de la Moulouya par un barrage de hau
teur modeste, qui e..t seulement destiné à oh
tenir la cote de départ nécessaire. On a re-\
mis' à plus tard la constrùction d'un ouvrage
d'accumulation pour l'édification duquel. un
emplacement entièrement favorable reste en
core à trouver.

La part française des débits affluant il
l'ouvrage de dérivation est de 7/10. Les débits
naturels étant,' en étiage,. notablement infé
rieurs aux besoins, il est prévu que les com
pléI,Ilents indispensables seront trouvés par
pompage dans la nappe phréatique dont l'ali·
mentation naturelle actuelle' s'augmentera de
la part infiltrée des eaux d'irrigation et de
celles spécialement amenées pour être l'épan
dues sur les jachères, aux époques où le débit
de la Moulouya surpassera les besoins des
cultures normales.

Grâce à cela, la surfacè irriguée atteindrp
30.000 Ha.

Les travaux correspondants, demandés
de' façon pressante par les colons intéressés

il l'aménagement de cette belle. région, pour
ront sans doute recevoir, prochainement, un
"ommencement de réalisation.

A ces aménagements qui ont pour but de
donner de l'eau à fies régions qui en man
quent, il faut ajouter ceux qui 'visent à assai
nir des régions qui en ont trop.

C'est sous cette dernière rubrique que
s'inscrivent les travaux d'assainissement du
bassin inférieur du Sebou.

La plaine du Gharb s'étend sur plus de
250.000 Ha. Elle est plate dans son ensemble.
Les oueds qui la traversent, le Sebou tout spé
cialement, y développent d'innombrable:
méandres et ne disposent pour écouler leurs
eaux, que de pentes relativement très faibles.'
De nombreux marécages (merdjas) y existent,
dont certains dé grandes dimensions (7.200 H~

pour la merdja Daoura). . .
En dehors même de ces bas-fonds, tvpi

quement marécageux, on peut dire que j'en
semble de la plaine du Gharb est à drainer.

Déjà de nombreux travaux ont été faits,
mais ils s'avèrent insuffisants. Les dr.ains doi
vent être multipliés et les collecteurs princi
paux rendus capables d'écouler des débits très
supérieurs à ceux pour lesquels ils ont été
jusqu'à maintenant prévus.

L'effort principal portera en première ur·
gence sur la rive droite du Sebou où, en 'dehors
de la surface des merdjas proprement dites
(lesquelles font partie du domaine public), on
trouve 65.000 Ha d'excellentes terres, dont
32.000 environ dès à présent bien cultivées

Le M'da et le Mader, par qui sont déver
sées dans la plaine (en dehors des cruell du
Sebou) les quantités d'eau les plus importan
tes seront ~al'aJisés vers la merdja Zerga, '~u
verte sur l'Océan. Le seuil qui sépare la
merdja Daoura dé la merdja Zerga, et au
travers duquel une première brêche a été ou
verte, sera· plus largement déblayé. Un réseaü
dense. de drains secondaires sera créé pour
écouler vers ces collecteurs principaux, les
e~ux dont l'excès est préjudiciable aux cul-
tures. '.

Il restera à prémunir celles-ci contre le!'t
débordements du Sehou. Ceux-ci sont heureu··
sement moins fréquents, et dans l'ensemble,
moins dommageables que la saturation des
terrains, en quelque sorte .chronique, due il
l'excès des précipitations locales au regard de
la nature et de la pente du sol.

Pour meUte un terme aux déborde
ments du Sebou, la meilleure solution serait
de construir~ des barrages de retenue sur le
cours de ce fleuve, ou sur celui de ses Rf·
f1uen!s les plus dangereux.. Le.~ar.r" d'El
Kansera sur Je Beth concourt deJà ..• :cette fin.

Le .service des Travaux Publiés étudiera
la possibilité d'édifier, soit sur le Sebou à· Me·
laïna, soit, plus vraisemblablement sur l'Our:'
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gha à M'Jara, un barrage eh terre qui, étant
susceptible de retenir plusieurs milliards de
mg, permettra d'étaler les plus fortes crues du'
Sebou et d'en ramener le débit maximum aux
quelque 2.000 m3/scc., que ce fleuve peul
écouler sans débordement.

Subsidiairement, un tel ouvrage en repor
tant sur la période d'étiage une partie des dé
bits de crue, permettra d'envisager l'irrigation
du Gharb, car, si cette région a trop d'eau à

certaines époques de l'année, elle en manque
en été et ne peut, sa,ns le secours de l'irriga
tion, diversifier comme il conviendrait la
gamme de ses cultures. . .

La construction de tels barrages reste en
core du domaine des hypothèses. En tout étal
de cause, elle ne constituerait qu'une seconde
urgenc~, la plus immédiatement nécessaire .
éta.nt celle du drainage général des terres.

Vincent BAUZIL.




